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D E L A DÉONTOLOGIE 

::::	 moraleextérie _au Bancau qu'on •., appelle les dienteles dominantes. Il
 
ne doit ainsi accepter aUClm lien de
 

1-	 CONSEILS DE L'ORDRE du Barreau du Val de Mam 
L.:avocat a le devoir de dememer sujétion il l'égard de quiconque et 

pour la Défense et la ProtectIOn< indépendant à l'égard de tous ct notamment de toutes entreprises de 
• Jeudi 31 M il 16 hetlres 30, a:: notamment il l'égard de son client. contentieux et associations.	 des Droits de l'Enfant. 
• Jeudi 14Jufn il 18 heures 30l- Il doit sauvegarder son indépendan­ Lavocal doit enfin marquer son 

CI') ce IlloI:ale et intellectuelle et doit indt:'pendance vis à vis dL'S magis­ • Jeudi 28 Juin fi 18 heures 30 SUR LE CHEMIN DE L'EURO: 
~ pouvoir refuser ou rendre un dos­ trats et des autres auxiliaires de jus­ • Jeudi 5 Juillet il 18 heures 30 

PENSER ET VIVRE EUROS 
-J sier, si, en conscience, il estime 
..J devoir le faire dès lors qu'il n'occa­

sionne pas de préjudice à son client. -
POlU" la sauvegardet; il ne doit pas

W 
être dans un lien de subordination 

:::: 
vis à vis des personnes physique ou 

~ 

tice et doit éviter aussi bien la servi­
lité qu la familiarité. 
Pour illush'er notre propos après 
quelque' lOis d'éclipse la Fable de 
La Fontaine «Le LOllp el le CiIi('/1» 
semble s'imposer. 

1-	 LE LOUP ET LE CHIEN 
a::	 Un L.oup Il '/Wail que les os cl/a penu ; 
w	 Talliles Chiens faisaiCl1I bonne garde. 

Ce Loup rellcol1lre lin Doglle au::,si puissanl que beau,U 
Cms, poli, qui s'étailfouruoyé par u/égarde. 
L'attaquel; le mettre 1'11 qllarliers,l..:..: 

2:	 Sire LOllp l'elÎljï1ili'Olol1licrs.
 
Mais ilfallait liurer balaille
 

::l Elle Mlîlil1 était de laille
 
!\ sc défendre hardilllel1l.
 
Le Loup dOliC l'aborde 11I1mblemml;
 
Entre el! propos, et lui Plit coll1plitncnt
 
Sur SOli em/7onpoint, qu'il admire.
 
1/ ne tiendra qll'à vous, /7eau sire,
 
D'être aussi gras que /1/oi, lui repartille Ciliell.
 
Quittez les bois, uousferez /7iell :
 
Vos pareils y SOI! t llIiséralJles,
 
Cancres, haires, ct pallvres diables,
 
Dcmt la condition est de Inollrir de faim.
 
Car quoi? Riell d'assllré, poillt defranche lippée.
 
TOllt à la poillte de l'épée.
 
Suivez-II/oi; UOJ.IS aurez UII bien meilleur deslin.
 
Le Loup reprit: Que me jiHldra+ilfi1ire ?
 
Presque rien, dit le Chim; dOIll/er la chasse aux gens
 
Portant /lâ 10115, et II/mdiall ts ;
 
Flatter celiX du logis, à son lIlaÎtre complaire;
 
Moyennalll quoi votre salaire
 
Sera force rclief's de toutes les façolls :
 
Os de poulets, os de pigeolls, .
 
Sans parler de mainte caresse.
 
Le L.oup déjil se forge ul1e fél ici té
 
Qui le fait pleurer de tendresse.
 
Chemin faisant il vit le col dll O,ien, pelé:
 
Qu'est-ce là? lui dit-il. Riell. Qlloi ? Rien? Peu de chose.
 
Mais encor? Le collier dont je suis attaché
 
De ce que VOliS voyez est peut-être la callsc.
 
Attaché? dit le Loup: l'OUS ne courez donc pas
 
Où vous voulez? Pas toujours, II/ais qu'importe?
 
JI importe si biell, que de tous vos repas
 
Je Ile veux elll1J.ICUlle sorte,
 
Et Ile voudrais pas même à cc prix un trésor.
 
Cela dit, maître Loup s'enfuit, et court encor.
 

Serge LEQUIN 

CONCOURS DE 
LA CONFÉRENCE 
DU STAGE 

PREMIER TOUR 

• Jeudi 8 Juin après-midi 

Salle 5erge Lequin 

SECOND TOUR 

• Jeudi 21 Juin il 16 heures 

Salle Serge Lequln 

CONfÉRENCES 

LES CONSÉQUENCES 

DE LA LOI DU 13 DÉCEMBRE 

2000 DITE SRU 

• Meraedl30 mall11 heures 

Salle Serge Lequin 

1/ Avant contrat 

et contrat de vente 

2/ Saisies Immobilières 

animèe par Madame Nathalie 

COUZIGOU-SUHAS 

et Monsieur Arnault 

DESCHAMPS, Notaires et par 

Madame Pascale PEIGNE et 

Monsieur Christian LEIPP, 

Avocats. 

LA DÉLINQUANCE 

DES MINEURS ET 

L'ASSISTANCE ÉDUCATIVE 

•	 ercredl30 mal à 17 heures 30 

Salle 5erge Lequln 

animée par Madame 

Marie-Dominique VERGEZ, 

Président du Tribunal pour 

Enfants de Créteil et 

Madame Patricia COHN, Avocat. 

Conférence organisèe par 

l'Association des Avocats 

• Mercredi 6 juin il 10 heures 30 

Salle Serge Lequin 

animée par 

Monsieur Marc LEGER, 

spécialiste de "Euro à la BREC 

et Monsieur Joël RONDI, 

Président Délégué 

de la CARPA. 

LES AVANTAGES 

DE LA LOI MADELIN ET 

LES OFFRES 

D'ASSURANCE-VIE B 

• wndl13juln il 10 heuleS 
salle Serge Lequ n 

animée par Madame LABRUNE 

de la BRED. 

FORMATION PRATIQUE 

AUX DOCUMENTS 

HYPOTHÉCAIRES 

• Jeudi 14 juin à 12 heures 
Salle Serge l.equin 

Les différents documents et 

leur lecture et les documents 

et les mentions obligatoires 

pour la publication 

en matière immobilière 

animée par Monsieur 

Christian LEIPP, Avocat. 

LA NOTION DE DANGER 

DANS L'ASSISTANCE 

ÉDUCATIVE 

• Samedi 16 juin 
de9h3U12h30 

au CRfP de YeBailles 

9, rue des ,États Généraux 

(Versailles) 

Formation organisée les 

Barreaux d'Île de France. 
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